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Un droit au séjour depuis 2008

Par Fasia 51, le 21/01/2019 à 13:52

Bonjour Maître ma question Est Depuis 2008 j'ai eu une carte de vie privé est familiale
temporaires pour une maladie de longues duré sans interruptions jusqu'à en 2017 ou j'ai reçu
un OKTF ou j'ai déposé une procédure au tribunal de grandes instance de Versailles à Paris.

Par Visiteur, le 21/01/2019 à 13:54

Bonjour,

et la question est...?

Par Fasia 51, le 21/01/2019 à 13:55

Puise savoir comment faire pour justifier les année de vie Dupuis 2008

Par youris, le 21/01/2019 à 13:56

bonjour,

si vous avez déposé une procédure devan tun tribunal, il faut attendre une décision de ce
tribunal.

salutations
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